
REPUBLIQUE DU BI]NIN L)É.cret n" 99-034 du 26 janvier 1999
Irortant création d'une Commission
-l'r.chnique chargée d'étudier les
conditions et les n'roclalités tle la
promotion tle feu Capitaine AÏKI,E
Michel au gratle supérierrr à titrt'
posthume et excepti«rnnel.

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

Le Présidert de Ia République,
Chef de l'Etat,

Chef du Gouvernement.

VU la loi n" 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution tle la
République du Bénin;

VU la proclamation le 1n, avril 1.996 par la Cour Conslitutitrnnt lle ,-les

résultats définitifs de I'Election Irrésitlentielle clu 18 rrrars 19()§ ;

VU le clécret n" 98-280 tlu 12 juillet 1998 portant compro5ifipn çls
Gouvernement;

DECRETE

Article Ls I Il est créée une Commission Technique charg,ée tl'étuclier
les conditions et les modalités de la promotion de feu Capitaine
AÏKPE Michel au grade de Colonel à titre posthume.

Article2 ! I-a Comrnission Technique est composée comme suit:

Prêsident : Ministre Délégué auprès du Présiclent de la République,
Chargé de la Défense Nationale et des Ilelations avec les Institutions,
Porte-Parole du Gouvernement ou son représentant.

Membres:
- Directeur de Cabinet N'Iilitaire du Président de la République;

- Çhef Bureau Organisation et Etudes Générales de l'Etat-Major des
Armées;



- Secrétaire Général du Ministère ile la Dêfense Nationele. ;

- Conseiller Technique Juridique clu Président de la lléPrrlrliquc' ; 
.

- Conseiller Technique Juridique du Ministre Lrélégu(r Charg,é tle ia
Défense Nationale ;

Article 3 : uCommission ;reut fairc appel à teute pt,rsrrnrrc rr'.: 'j () l 'c(r

susceptible de l'aidcr clans l'execution cle sa mission.

Article 4 ! I.e présent Décret sera publié partout où t'r'soin scra.

IraitàCotonott, lC 26 J^NVIER 1999

LE I'RiISII)ËNT Dt.: LA I{FPI.]BI,Iq]UE,
CI{EF DIi L'ETAT,
CI tEf DU COUVIRNITNIE\IT.
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